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A. PROPOSITION

Annexe 7

Paragraphe 2.4, modifier comme suit :

"Les véhicules des catégories M  et M  appartiennent :2 3

 à une ou plusieurs des trois classes (Classe I, Classe II,
Classe III) conformément aux règlements Nos 36 et 107.

 à l'une des deux classes (Classe A, Classe B) conformément au
règlement No 52."

Paragraphe 2.4.1, modifier comme suit :

"Classe I :

Les véhicules agencés pour transporter des voyageurs debout, afin de
permettre les déplacements fréquents de voyageurs."

Paragraphe 2.4.2, modifier comme suit :

"Classe II :

Les véhicules essentiellement agencés pour transporter des voyageurs
assis et conçus pour permettre le transport de voyageurs debout dans
l'allée et/ou dans un espace qui ne soit pas plus grand que celui prévu
pour deux sièges jumelés."

Paragraphe 2.4.3, modifier comme suit :

"Classe III :

Véhicules exclusivemement agencés pour transporter des voyageurs assis."

Paragraphe 2.4.4, modifier comme suit :

"Classe A :

Véhicules conçus pour le transport de voyageurs debout; les véhicules de
cette classe sont équipés de sièges et peuvent éventuellement
transporter des voyageurs debout."

Paragraphe 2.4.5, modifier comme suit :

"Classe B :

Les véhicules qui ne sont pas conçus pour le transport de voyageurs
debout; les véhicules de cette catégorie ne peuvent pas transporter des
voyageurs debout."




